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I. INTRODUCTION 
 

INTRODUCTION À LA DÉMARCHE PDM 
Le Plan de Mobilité employeur du campus de Moulins traite de la mobilité des personnels et des 
étudiant·es. Ces populations sont concernées par différentes mobilités :  

 Mobilité des personnels : domicile-travail (pendulaire, méridienne), mais aussi professionnelle 
(déplacements entre Moulins et d’autres sites de l’UCA) ; 

 Mobilité des étudiant·es : domicile-université, ainsi que les déplacements vers les villes de 
stage, retour au domicile familial.  

Ce Plan de Mobilité du campus de Moulins s’intègre dans une démarche globale de l’établissement. Un 
PDM a été voté à l’échelle de l’EPE-UCA, et l’établissement souhaite maintenant mettre en œuvre un 
plan d’action spécifique et adapté à chacun de ses campus territoriaux.  

CONTEXTE TERRITORIAL DU CAMPUS  
L’autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) du territoire de Moulins est Moulins Communauté. Le 
service de transports affilié à cette AOM est Aléo. 

La mobilité cyclable sur le territoire et les infrastructures sont orientées par le Schéma Directeur 
cyclable, publié en octobre 2023.  

Moulins est un territoire composé de différentes spécificités qu’il convient d’intégrer dans les 
investigations. La mobilité, dans ce Plan de Mobilité Employeur est ainsi étudiée sous l’angle de :  

 L’offre de mobilité territoriale : l’accessibilité de la ville et du campus pour différents modes de 
déplacement (transports collectifs, modes actifs, covoiturage). 

 La demande théorique de mobilité : l’implantation géographique des personnels.   
 La demande réelle : l’analyse des pratiques des personnels et des étudiant·es et leurs 

projections.  
 

Ce PDM est coconstruit par une équipe des personnels de Moulins, des membres des services centraux 
et la gouvernance de l’Université.  
 
Quels enjeux pour la mobilité  ?  
 
La mobilité présente des enjeux majeurs sur le plan sanitaire, social, environnemental et économique, 
aussi bien pour les étudiant·es que pour les personnels.  

Sur le plan environnemental, les choix de mobilité des étudiant·es et des personnels ont un impact 
significatif sur les émissions de gaz à effet de serre. Le secteur des transports est le seul secteur à 
n’avoir pas engagé de réduction d’émissions depuis 1990, en raison de la dépendance majeure aux 
énergies fossiles et aux besoins de mobilité grandissant. Ainsi, un trajet de 10 km en voiture thermique 
réalisé quotidiennement vers le campus émet à l’année environ 2 tonnes de dioxyde de carbone1, soit 
l’équivalent du budget carbone cible des Accords de Paris afin de maintenir la température terrestre 
dans une trajectoire de réchauffement à +1,5°C.  

 
1 Dioxyde de carbone ; Le dioxyde de carbone, également appelé gaz carbonique ou anhydride carbonique, de 
formule moléculaire CO2, est le gaz responsable en majeure partie du réchauffement climatique terrestre - 
ADEME 
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D’un point de vue sanitaire, de plus en plus de français·es, en particulier les populations jeunes, sont 
touché·es par l’obésité : 10 % des 18-24 ans y sont sujettes2. Sur l’ensemble de la population adulte, 
l'obésité est ainsi passée de 8,5 % des adultes en 1997 à 17 % en 2020 3. Le recours aux modes de 
déplacements actifs (marche, vélo, intermodalité) améliore la santé physique et mentale. La réduction 
de la pollution atmosphérique, notamment due aux particules fines émises par les véhicules motorisés, 
contribue à diminuer les risques de maladies cardiovasculaires, d'asthme et de cancer, qui affectent 
particulièrement les populations dans les agglomérations, soit près de 80 % de la population française4. 

Économiquement, la mobilité durable est également vertueuse. Opter pour des moyens de transport 
moins coûteux que la voiture individuelle permet également des économies considérables. Le budget 
alloué à un véhicule thermique se situe entre 3 000 et 5 000 € par an selon les hypothèses5 , soit le 
deuxième poste pour un ménage derrière le logement. Pour les étudiant·es et les ménages à revenus 
modestes notamment, ce budget représente un poids, source de stress et de précarité.  

Ainsi, les objectifs recherchés de ce Plan de Mobilité Employeur sont :  

 La sécurisation des déplacements des personnels et des étudiant·es sur leurs différents trajets, 
 La réduction de l’impact environnemental et sociétal de ces mobilités (externalités), 
 La réduction du coût de la mobilité dans un contexte économique contraignant,  
 L’amélioration de la qualité de vie des personnels et étudiant·es, 
 Une amélioration de l’attractivité du campus.  

 

  

 
2 Haute Autorité de santé (HAS). Guide du parcours de soins : surpoids et obésité chez l’adulte. Site internet : HAS. 
Saint-Denis la Plaine (France) ; 2024 
3. Obésité et surpoids : près d'un français sur deux concerné - Institut national de la santé et de la recherche 
médicale - 2023 
4 Pollution de l’air en ville et impact sur la santé de populations vulnérables – Gilles Maignant, Aix Marseille 
Université - 2017 
5 ADETEC, Le cout réel de la voiture en 2022, 2023 
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II. ENSEIGNEMENTS DU 
DIAGNOSTIC  

 

BILAN DE L’ÉTUDE D’ACCESSIBILITÉ DU SITE  
Une analyse du contexte local de la Ville de Moulins permet l’identification des accès au campus, des 
moyens de transports disponibles, ainsi que les infrastructures présentes sur le campus. Cette analyse 
se fait pour les modes de déplacements suivants : covoiturage et autopartage, transports en commun et 
modes actifs (vélo et marche).  

La ville de Moulins est une ville très peu accidentée, située sur les bords de l’Allier. Elle est dans 
l’ensemble peu aménagée pour une circulation à pied et à vélo. Les infrastructures disponibles dans 
l’espace urbain et sur le campus, déterminent les pratiques de mobilité des étudiant·es et des 
personnels.  

Le campus est situé au nord de la ville, à proximité immédiate de l’hypercentre (voir figure 1). 

Figure 1 : Campus de Moulins – Géoportail.gouv.fr 

 

Campus 
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a. Accessibilité en véhicules motorisés dont covoiturage 

La ville de Moulins est connectée par un réseau de routes nationales et départementales. La N7 est l'axe 
principal qui traverse la ville du nord au sud, reliant Moulins à Nevers (puis Paris) au nord et à Vichy au 
sud. La D945 et la D779 sont d'autres axes importants qui ouvrent le territoire de façon horizontale 
(Montluçon, Montchanin…). La zone urbaine est concentrée sur la rive droite de l’Allier et détourée par 
la N7. 

L’A77 permet des connexions rapides vers Paris, Clermont-Ferrand, et d'autres grandes villes 
françaises (Bourges, Nevers).  

En matière de stationnements, 3 parkings automobilistes dédiés aux personnels et aux étudiant·es sont 
identifiés (voir figure 2). Ces stationnements sont accessibles sans restriction d’accès ni système 
d’identification. Une saturation récurrente est observée sur les parkings des personnels en raison de 
stationnements positionnés au niveau des entrées. Des conflits avec les résidents sont également 
observés en cas de stationnement sur la voirie proche.  

Aucun espace de stationnement n’est dédié au covoiturage sur le campus de Moulins.  

D’un point de vue des solutions de décarbonation de la mobilité automobile, on identifie : 

 Un service de covoiturage régional déployé sur Moulins Communauté : Mov’Ici. D’autres 
applications sont disponibles mais payantes : Blablacar Daily, Karos ; 

 4 aires de covoiturages concentrées au sud de Moulins ;  
 1 parking relais intermodal sur présent sur le territoire – pont Chinard ; 
  Aucun véhicule en autopartage présent.  

1 

2 

3 

Parkings  

Figure 2 : Parkings automobiles du campus de Moulins – Géoportail.fr 
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b. En transports en commun 

La ville de Moulins est couverte par un réseau de lignes de bus à niveau de service intermédiaire (voir 
figure 3), permettant d’envisager des déplacements en semaine avec une attente inférieure à 20 
minutes en moyenne. Le campus est desservi par 3 lignes à proximité directe (5 minutes à pied 
maximum) avec une amplitude qui couvre les horaires de cours :  

 La ligne C : Arrêt « Campus Univ. » couvre le territoire du nord au sud - fréquence de passage 
toutes les 30 minutes de 7h à 19h20. 

 La ligne D : Arrêt « Decize » - couvre le territoire du nord à l’est – 4 passages par jour entre 7h30 
et 17h40. 

 La ligne J : Arrêt « Decize » - couvre le nord du territoire et assure une jonction avec la gare 
SNCF des Petits Vernats – 5 passages par jour entre 6h30 et 18h20. 

 Ainsi, les lignes situées à proximité du campus ont plutôt un faible niveau de service, les passages des 
bus D et J étant peu fréquents et avec une amplitude horaire faible.  

Pour les transports en commun lourds (train), on observe un réseau ferroviaire simple avec une 
traversée du Nord au Sud, connectant le territoire de Moulins aux villes de Clermont-Ferrand, Lyon et 
Nevers et une autre ligne se dirigeant vers Paray-le-Monial et Dijon. 

En direction de Clermont-Ferrand, on observe un train toutes les une à deux heures entre 6h et 21h30. 
La desserte ferroviaire est d’un point de vue de la fréquence, du maillage et de l’amplitude de 
fonctionnement un mode tout à fait attractif sur ce territoire. Une consigne à vélo sécurisée et une gare 
routière à proximité immédiate de la gare ferroviaire permettent d’envisager la gare de Moulins comme 
un hub d’intermodalité.  

Figure 3 : Plan des lignes de bus de l'agglomération de Moulins – moulins-bus.fr 
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La distance entre la gare et le campus est de 1,5 km soit environ 20 minutes à pied et environ 5 min à 
vélo.   

Ce réseau ferroviaire est renforcé par un réseau de 8 lignes de cars régionaux structurés en étoile depuis 
et vers la gare de Moulins, qui sera peu propice à l’usage des personnels en raison de leur 
positionnement sur le territoire.  

c. En modes actifs (marche et vélo) 

Figure 4 : Infrastructures cyclables sur le territoire et aux alentours du campus de Moulins – Géovélo.f 

À pied : La « marchabilité » de la ville de Moulins est mauvaise. On observe de nombreux trottoirs dont 
les dimensions ne sont pas aux normes. Cela complexifie la circulation des piétons, les exposant à la 
circulation automobile. La situation est d’autant plus complexe pour les personnes à mobilité réduite ou 
les poussettes (exemple rue des Geais). Cette situation est exacerbée par le stationnement de véhicules 
motorisés sur les trottoirs.  

À vélo : le maillage cyclable est pauvre sur l’agglomération de Moulins (voir figure 4). À l’échelle de 
l’agglomération, on observe un manque d’infrastructures cyclables sécurisantes important. Le territoire 
est toutefois structuré dans sa verticalité via des axes récents : la piste cyclable urbaine Moulins-
Avermes et la voie cyclable longeant l’Allier de Moulins à Nomazy. Ce maillage est partiellement appuyé 

Légende  

          Campus 
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par une voirie urbaine en circulation apaisée (hypercentre de la ville). De nombreuses ruptures sont 
identifiées sur ces axes structurants, contraignant les cyclistes à l’exposition automobile.  

La position urbaine centrale de l’établissement ne lui permet pas de capter le réseau cyclable, davantage 
concentré sur les rives de l’Allier. À proximité directe du site, des voies apaisées sont identifiées, 
permettant une cohabitation avec la circulation automobile qui reste risquée : les automobilistes sont 
en effet peu acculturés avec la circulation cyclable du fait de manque général de signalétique dédiée.  

La proximité avec la gare ferroviaire (1,5 km) facilite l’intermodalité et les connexions territoriales.  

Le maillage cyclable est en développement avec un schéma cyclable qui permettra à horizon 2035 la 
présence de 80 km d’itinéraires cyclables sur le territoire. Il a été en partie adopté en Conseil 
communautaire à l’automne 2023.  Le périmètre du schéma cyclable regroupe les 7 communes du cœur 
d’agglomération : Moulins, Yzeure, Avermes, Trévol, Neuvy, Bressolles et Toulon-sur-Allier. 

En matière de services de mobilité douces :  

 Moulins Communauté propose un service de location de vélos au départ de la Boutiq’Aléo, place 
Jean-Moulin à Moulins. La location de vélos peut se faire pour une moyenne ou longue durée (1 
mois à 1 an). Moulins Communauté met 370 vélos à disposition, dont 350 vélos à assistance 
électrique et 20 vélos « classiques » (source : Agglomération de Moulins). 

 Aucun tarif préférentiel pour les étudiants ou de facilité multimodale n’est identifié (cumul avec 
l’abonnement de transports en commun).  

Infrastructures cyclables sur site :  

8 racks sont  présents sur le campus de Moulins. Il s’agit de racks de stationnements non sécurisés.  
Certains élèves et personnels stationnent également leur vélo dans l’enceinte du campus. Cela implique 
des manœuvres peu confortables pour les usagers. 

D’un point de vue qualitatif, aucun matériel d’entretien/réparation n’est présent, ni aucune borne/prise 
de recharge pour vélo électrique n’est présente.  

BILAN DE L’ÉTUDE DES LIEUX D’HABITATION DES 
PERSONNELS  
Méthodologie : Le département de Géographie (UFR LCSH) de l’Université Clermont Auvergne a 
cartographié les lieux d’habitation des personnels. Ce travail n’a pas été réalisé pour les étudiant·es. 

30 personnels travaillent sur le site de manière permanente et plusieurs dizaines de vacataires sont 
amené·es à intervenir de manière temporaire. Ces vacataires ne sont pas inclus.es dans l’analyse 
suivante. 
 
Répartition des personnels (voir figure 5) : 
 

 Un premier bassin est identifié en cœur de ville de Moulins regroupant une dizaine de 
personnels.  

 Un second bassin d’habitation est identifié au sud, regroupant une grande partie des 
personnels sur les communes suivantes : Varennes-sur-Allier et Vichy. 

 On identifie d’autres personnels plus excentrés à l’ouest et l’est du site. 
 Une poignée de personnels est plus dispersée et présente sur des communes plus éloignées . 

(Bourbon-Lancy, Volvic). 
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On identifie également le potentiel de captation théorique, à savoir le potentiel usage maximum  de 
chaque mode de déplacement : 

 
Marche : Ce mode 
présente un potentiel 
intéressant 40% (N=12) 
des personnels sont 
situés à moins de 30 

minutes, 
essentiellement situés 
dans le centre-ville de 
Moulins (voir figure 6). 
La marche pourrait 
donc être envisagée 
occasionnellement ou 
quotidiennement selon 
les contraintes 
personnelles. À moins 
de 15 minutes, le 
potentiel est réduit à 5 
personnels (17 %). La 
sécurisation des voies 
piétonnes sera un 
enjeu majeur pour 
permettre la 
circulation à pied (voir 
étude d’accessibilité).  

Figure 5 : Répartition des personnels du campus de Moulins sur le territoire – Source Université 
Clermont Auvergne 

Figure 6 - Carte de potentiel de marche sur le campus de Moulins –  
Source Université Clermont Auvergne 
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Vélo : Un tiers 
des personnels 
se trouvent à 
moins de 15 
minutes à vélo 
(N=10). Presque 
la moitié des 
personnels 
(N=13) sont 
situés à moins de 
30 minutes à 
vélo, une donnée 
encourageante 
(voir figure 7). Le 
manque 
d’infrastructures 
cyclables 
représente un 
frein à l’usage 
considérable de 
ce mode de 
transport (voir 
étude 
d’accessibilité).  

 

 

Covoiturage : 57 % 
des personnels 
habitent à moins de 
30 minutes en 
voiture du site. 
L’éclatement des 
personnels dans la 
proche périphérie 
de Moulins rend 
peu envisageable le 
covoiturage. Sur 
longue distance, à 
plus de 30 minutes, 
le covoiturage 
pourrait être 
pratiqué via la N7 
(voir figure 8), bien 
que cela reste une 
solution voiture. La 
mise en relation 
sera la clé de voûte 
de cette pratique.  Figure 8 : Carte de potentiel de covoiturage des personnels sur l’agglomération de Moulins  

Source Université Clermont Auvergne 

Figure 7 : Carte de potentiel cyclable des personnels sur l’agglomération de Moulins – 
Source Université Clermont Auvergne 
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CONCLUSION EN MATIÈRE D’OFFRE ET DE DEMANDE 
THÉORIQUE SUR LE TERRITOIRE  
Le territoire de Moulins est aménagé en faveur de l’automobile. Les mobilités actives offrent des 
perspectives d’évolution positives :  

 Un territoire plat propice à la pratique du vélo, 
 Un manque d’aménagement auquel Moulins communauté répond par un schéma directeur qui 

doit être déployé sur un ensemble de 7 communes pour un total de 80 km de pistes cyclables 
supplémentaires, 

 Un fort potentiel d’intermodalité avec notamment les bassins d’habitation au sud du campus 
desservis par une ligne ferroviaire régulière et à grande amplitude. 

La marche parait un mode pertinent depuis le centre-ville de Moulins grâce aux faibles distances à 
parcourir. En attendant le travail d’aménagement en faveur des modes actifs et d’intermodalité sur le 
territoire, le covoiturage reste une solution. 

Les transports en commun urbain ne constituent quant à eux pas une alternative facile à envisager en 
l’état (fréquence et amplitude de desserte du campus). 

Les bassins d’habitation majoritaires, situés au sud, sont traversés par les axes ferroviaires reliant 
Moulins à Vichy. Ils seront donc propices à l’intermodalité marche-train ou vélo-train, permettant 
de couvrir des distances importantes en train. La consigne vélo à la gare de Moulins est une 
infrastructure facilitant ce type de pratique.  

Les potentiels d’usages identifiés via l’analyse des lieux d’habitation des personnels confirment un 
potentiel inexploité (voir tableau 1), mettant en lumière la potentielle prépondérance d’usage de la 
voiture individuelle à ce jour.  

 
Marche Vélo 

Voiture - 
covoiturage Train 

Moins de 15 
minutes 17 % (n=5) 33 % (n=10) 47 % (n=14) Non identifié 

Entre 15 et 30 
minutes 23 % (n=7) 10 % (n=3) 10 % (n=3) Non identifié 

Entre 30 et 45 
minutes 7 % (n=2) 0 % 12 % (n=4) Non identifié 

Plus de 45 minutes 
ou non identifié 53 % (n=16) 57 % (n=17) 31 % (n=9) Non identifié 

Tableau 1 : Répartition des personnels selon le potentiel de captation de chaque mode de déplacement 

BILAN DE L’ANALYSE DES PRATIQUES 
a. Pour les personnels  

Afin de recenser les pratiques de mobilité des personnels de l’UCA, une enquête de mobilité leur a été 
transmise, via un formulaire en ligne.  

Diffusée du 29 avril au 12 juin 2024, 1 570 réponses ont été collectées à l’échelle de l’établissement, 112 
réponses plus spécifiquement sur les sites territoriaux, et 10 réponses pour Moulins.  

La trame du questionnaire abordait les volets suivants : 

 Le profil des personnels, afin de pouvoir mesurer la représentativité de l’échantillon des 
répondant·es,  



Plan de Mobilité – Campus Moulins 11 2026 - 2030
 

 Les caractéristiques actuelles de leurs déplacements domicile-travail et professionnels, 
 Leur perception de leur situation personnelle, 
 Les perspectives d’évolution de leur mobilité. 

Ces données ont permis d’une part de comprendre les choix de mobilité des personnels, mais aussi de 
faire apparaître les perspectives d’évolution des comportements. En croisant ces données avec les 
diagnostics précédents, il a été possible de sélectionner des axes de travail pertinents et estimer leur 
potentiel. Cependant, le nombre de personnels étant faible, il n’est pas possible de fournir des données 
relatives qui n’auraient que peu de sens. 

Pour cette raison, les résultats présentés ici sont consolidés à l’échelle de l’ensemble des sites 
territoriaux afin d’augmenter la robustesse de l’échantillon. Ces derniers, bien que différents, possèdent 
néanmoins des caractéristiques similaires. Au total, ceux-ci comptabilisent donc un total de 112 
réponses pour un effectif total cumulé de 347 professionnels (BIATSS et E/EC/C confondus) soit 32 % de 
participation à l’échelle des 5 sites.  

État des lieux des pratiques :  

 Les répondant·es habitent en moyenne à 16 km de leur lieu de travail. La distance médiane est 
de 8 km, illustrant un fort étalement des distances parcourues ainsi que des distances domicile-
travail élevées. 57 % des répondant·es résident à 10 km ou moins du site, illustrant un potentiel 
de captation des modes actifs important (dont les VAE). 

 8 % des personnels sont situés à plus de 40 km, illustrant un besoin de mobilité important.  

Détails par mode de déplacement (voir figure 9) : 

 Les usager·es du train parcourent la distance moyenne la plus élevée : 66 km, une distance 
cohérente avec le potentiel de couverture territoriale de ce mode de déplacement (voir figure 9).  

 Les automobilistes parcourent en moyenne 22 km : une distance cohérente avec les 
caractéristiques du territoire.  

 Les usagers du vélo (mécanique et électrique) parcourent en moyenne 6 km, illustrant un 
potentiel non exploité de ce mode de déplacement. 

1

2

4

6

22

66

Marche à pied

Car régional

Transports en commun urbain

Vélo ou vélo à assistance électrique

Voiture personnelle

Train

Distance moyenne par mode de déplacement (en km) 

Figure 9 : Distance moyenne aller domicile-travail selon le mode de déplacement principal 



Plan de Mobilité – Campus Moulins 12 2026 - 2030
 

On s'intéresse ensuite aux modes de transport 
principaux des personnels. On peut constater que 
62 % des répondant·es sont autosolistes  (voir 
figure 10) avec une part modale de la voiture élevée 
sur courte distance (voir figure 11). Les pratiques 
du vélo et de la marche demeurent faibles  avec 
une part modale de 11 % et 13 % respectivement : 
cela témoigne de l'éclatement des personnels sur 
le territoire de Moulins et par conséquent d'une 
dépendance forte à l'automobile et un besoin de 
décarbonation important.  

Le covoiturage n'est quant à lui pratiquement pas 
pratiqué avec une part modale de 4 %, bien loin des 
objectifs nationaux (9 % de part modale à horizon 
20276). À moins de 5 km des campus, on constate 
un usage de la voiture qui reste relativement 
important avec 37 %  de part modale. Cette pratique 
entre en concurrence directe avec le potentiel 
usage des modes actifs et notamment de la 
marche, lorsque le territoire le permet.  

Si on analyse les autres modes de transport, on 
constate que 55 % des personnels ont recours de 
manière occasionnelle à un autre mode  de 
déplacement. Ces modes de déplacement sont 
essentiellement tournés vers : 

- La marche, dans une majorité à hauteur d’une 
fois par semaine,  
- La voiture à hauteur d’une fois par semaine 
essentiellement, 
- Et le vélo, à la même fréquence. 

Ce qui témoigne d’une flexibilité dans les pratiques 
des personnels, dépendante du temps disponible et 
des contraintes personnelles.   

Concernant la pratique du covoiturage, 4 % des 
personnels répondant·es pratiquent le 
covoiturage, dont la moitié entre personnels. Malgré 
la forte dépendance à l'automobile, le covoiturage 
est peu considéré par les personnels en raison : 

 D'un manque de services (application de covoiturage facilement identifiable et accessible, 
communauté structurée et animée) favorisant l'usage ;  

 Un manque de connaissance des potentiels usagers situés à proximité de leur domicile. Le 
covoiturage courte distance en zone peu dense et moyennement dense représente un potentiel 
de décarbonation majeur, selon The Shift Project7.  

 
6 Plan Vélo et Marche 2023–2027 – Dossier de Presse 2022 
7 Vers un système cohérent d’alternatives à la voiture en solo dans les zones de moyenne densité – The Shift 
Project - 2020 
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La mobilité des personnels du campus des campus territoriaux est motivée par la praticité à hauteur de 
42 % mais également par la rapidité à hauteur de 31 %. Les personnels sont satisfaits à hauteur de 76 
% de leur mobilité. Ainsi seulement 24 % sont insatisfaits voire très insatisfaits de leur mobilité. 
L’insatisfaction des personnels s’explique par les 3 principales raisons ci-dessous (dans l’ordre du 
facteur générant le plus d’insatisfaction au moins impactant) - (voir figure 12). 

 Un usage de l’automobile perçu comme une mobilité contrainte, polluante et coûteuse.  
 Des cyclistes insatisfait·es par des facteurs exogènes telle que l’exposition au danger mais 

également endogènes telles que la fatigue et la dépendance. 
 Enfin, les usager·es des transports en commun sont insatisfait·es du fait des coûts des titres et 

abonnements, des temps de trajets élevés et de la dépendance à ce mode.  

 

Figure 12 : Sources d’insatisfaction pour la mobilité des personnels 

D'un point de vue des coûts de la mobilité, on constate que ceux des personnels des campus territoriaux 
sont largement sous-estimés. En effet le coût moyen perçu de la mobilité est de 106 € par mois, 143 
€ pour l’automobile  (voir figure 13). En réalité le coût mensuel d'une voiture se situe davantage aux 
alentours des 320 € (3 000 et 5 000 € par an selon les hypothèses8). 

 
8 ADETEC, Le cout réel de la voiture en 2022, 2023 

1%

2%

3%

4%

4%

17%

17%

20%

41%

 Désagréable

 Bruyant

 Contraignant

 Dangereux

 Temps de trajet élevé

 Fatiguant

 Polluant

 Coût élevé

 Dépendance

Sources d’insatisfaction pour la mobilité des personnels (N=112)



Plan de Mobilité – Campus Moulins 14 2026 - 2030
 

 

Figure 13 : Budget estimé par les personnels par mode de déplacement 

Une large partie des personnels ne sollicitent pas les incitations financières existantes , en 
particulier pour la pratique du covoiturage. Le non-recours à la prise en charge s’expliquerait par la 
méconnaissance du dispositif Forfait Mobilités Durables et  du processus de  demande, en dépit de 
la communication effectuée.  

Quel potentiel de report modal  ?  

En dépit d’une forte dépendance à l'automobile et des contraintes territoriales, 31 % des personnels des 
campus territoriaux se projettent sur un autre mode, dont 66 % sur un report total en faveur d'un mode 
de déplacement moins carboné. Ce report modal s'effectuerait essentiellement vers le covoiturage et le 
train. Plus de 50 % de ce report modal est envisagé par des automobilistes  témoignant d'un potentiel 
de décarbonation important (voir figure 14). Dans une moindre mesure, les usagers des transports en 
commun se projettent également vers le vélo ainsi que les usagers du covoiturage. 
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Cette ambition de report modal, bien que légère, reste difficilement quantifiable en raison de la faible 
participation à l'enquête sur le campus de Moulins, ne permettant pas d'extrapolation pertinente. 

Quelles incitations à une mobilité plus durable ? 

Les incitations identifiées comme ayant le plus d’influence sur un éventuel report modal des 
répondant·es pour la pratique du vélo sont :  

 Des aménagements cyclables (voies cyclables) supplémentaires à hauteur de 72 %, 
 Des stationnements cyclables sécurisés (garages à vélo) sur le campus à hauteur de 69 %. 

Ces chiffres traduisent une attente forte des personnels pour des actions provenant des collectivités du 
bassin de Moulins, ainsi que de la part de l’établissement.  

En matière de transports en commun urbains et ferroviaires, on identifie également une attente générale 
sur l’amélioration de la desserte des transports en commun, notamment en matière de :  

 Composition du trajet : 74 % estiment que des trajets plus directs influenceraient un report 
vers les transports en commun.  

 Maillage du réseau : 71 % des répondant·es estiment qu’une meilleure desserte via des arrêts 
de transports mieux positionnés, à proximité des domiciles, favoriserait le recours aux 
transports en commun.  

Enfin, l’optimisation de l’usage de la voiture est incontournable afin de rendre la mobilité des personnels 
plus durable. Pour cela, on identifie de fortes attentes des personnels sur :  

 La mise en relation de covoitureur·euses volontaires internes (53 %),   
 Le déploiement d’une application de covoiturage propre au campus (57 %).  

À noter : à ce jour, aucune ville du territoire Auvergnat (hors site clermontois) n’a contractualisé avec 
un service de covoiturage. Le service Mov’Ici reste toutefois opérationnel et répondrait au besoin des 
répondant·es. 

 

Quels impacts de la mobilité des personnels ?  

Clé de lecture : On cherche ici à comparer les proportions que représentent chaque mode de 
déplacement en matière de distances parcourues (km), mises en perspective avec les proportions des 
émissions de GES générées (tCO2e) par ces distances parcourues ainsi que les externalités négatives 
associées (€eq./p.km) 

Les sources retenues sont les suivantes :  

 Concernant les distances parcourues par mode : données fournies par l’UCA via un croisement 
avec les modes utilisés par chaque personnel 

 Concernant les émissions de GES : données obtenues via le Bilan Carbone de l’UCA 2024 
 Concernant les coûts sociétaux (ou externalités négatives) : les distances annuelles parcourues 

par les personnels sont multipliées par un facteur (voir tableau 2) défini par mode de 
déplacement9, basé sur les parts modales réelles.  

 

 
9 Source: "Active mobility versus motorized transport? User choices and benefits for the society" – Enrico Pisoni, 
Panayotis Christidis, 2021 
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Tableau 2 : Ratio de coût sociétal (ou externalités négatives) en ct€/p.km 

Mode Ct€/p.km 

Marche 0,5 

Métro 1 

Vélo 1,2 

Train 2,4 

Tram 2,7 

Bus 3 

Voiture 8,5 

Covoiturage 4,25 

Moto 24,7 
 

Les émissions de la mobilité pendulaire des personnels représentent une part importante pour le 
campus de Moulins avec 20 tCO2e soit près de 6 % des émissions du campus. Ces émissions proviennent 
majoritairement de l’usage de la voiture individuelle, à hauteur de 98 %, pour seulement 31 % des 
distances parcourues. En intégrant le covoiturage, la voiture représente 100 % des émissions de GES 
des personnels (voir figure 15). L’effet décarbonant du train s’illustre ici avec plus de la moitié des 
distances parcourues pour seulement 11 % des émissions de GES. 

D’un point de vue des externalités négatives, cette mobilité représente un défi avec un coût sociétal 
(pollution de l’air, bruit, accidentologie, santé…) estimé à 4 480 €/an, calculé sur la somme totale des 
distances parcourues à savoir 133 920 km. La voiture individuelle est le mode de déplacement le plus 
impactant avec 78 % des coûts sociétaux pour seulement 31 % des distances parcourues – (voir figure 
15). Ces coûts sociétaux pour l’automobile sont majoritairement concentrés sur l’accidentologie et le 
réchauffement climatique, en lien avec l’utilisation des combustibles fossiles.  

À ce jour, les leviers de décarbonation propres à l’automobile (covoiturage, électrification) sont peu 
sollicités soit par manque de connaissance, soit par manque de facteurs incitatifs. Pour le covoiturage 
notamment, les personnels sont peu enclins à renoncer à la flexibilité et l’autonomie octroyées par 
l’usage de la voiture individuelle.    

Figure 15 : Les impacts de la mobilité pendulaire des personnels du campus de Moulins 
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Le vélo, notamment électrique, serait adapté aux courtes distances mais le manque d’aménagements 
sur le territoire freine son déploiement.  

Aussi, les déplacements professionnels s’inscrivent dans une problématique majeure : le recours à 
l’automobile sur courte et longue distance (moins de 500 km). La flotte de l’UCA est dans son 
fonctionnement et sa nature très carbonée : carburants fossiles, gestion de l’autopartage et covoiturage 
embryonnaire. Une étude approfondie de la flotte permettrait d’identifier les besoins réels opérationnels 
(distance, capacité requise…). Le covoiturage entre personnels est pratiqué lorsque cela est possible, 
mais les véhicules personnels sont souvent utilisés en autosolisme, représentant une source de coût 
pour l’établissement.  

Enfin, la mobilité méridienne est un angle-mort de cette étude, représentant potentiellement des 
émissions à considérer.   

b. Pour les étudiant·es  

Afin de comprendre les pratiques de mobilité des étudiant·es des 5 campus à l’étude, une enquête 
mobilité leur a été transmise, via un formulaire en ligne. Diffusée du 7 au 25 octobre 2024, 413 réponses 
ont été collectées, dont certaines partielles, ce qui représente un échantillon de 17 % de la population. 
Seul·es 29 étudiant·es ont répondu à l’enquête sur le campus de Moulins, ce qui ne permet pas d’avoir 
une représentativité satisfaisante sur la population de ce campus. Par conséquent, tous les résultats ci-
dessous sont consolidés à l’échelle des 5 campus territoriaux de l’UCA.  

La trame du questionnaire abordait les volets suivants : 

 Le profil des étudiant·es, afin de pouvoir mesurer la représentativité de l’échantillon des 
répondant·es,  

 Les caractéristiques actuelles de leurs déplacements domicile-université, en stage et dans un 
cadre personnel (retour au domicile familial), 

 Leur perception de leur situation personnelle,  
 Les perspectives d’évolution de leur mobilité, 
 Leur connaissance des mesures déployées sur le territoire et par l’établissement. 

 

Quel profil d’étudiant·es  ?  

La majorité des étudiant·es (70 %) 
habitent en résidence privée, 74 
% habitent dans la ville où se 
situe leur campus (Moulins).  

D’un point de vue du profil 
sociologique :  

 57 % des répondant·es 
sont des femmes et 43 % 
sont des hommes. 

 19 % sont des alternants, 
81 % sont en formation 
initiale.   

 74 % sont en formation à 
l’IUT (figure 16).  
 

 

Figure 16 : Répartition des étudiant·es entre les différentes formations 
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Quels besoins de mobilité ?   

 Les répondant·es habitent en moyenne à 6,9 km de leur lieu d’étude. 55 % des étudiant·es 
habitent à moins de 2km de leur université. 75 % des répondant·es résident à 5 km ou moins du 
campus, illustrant un potentiel de captation des modes actifs important. 8 % des étudiant·es 
habitent à plus de 40 km (voir figure 17). 
 

 

Figure 17 : Répartition des étudiant·es sur les intervalles de distance à l'Université 

Détails par mode de déplacement : 

 Les automobilistes parcourent en moyenne 20 km : une distance élevée mais cohérente avec 
le mode de déplacement choisi.  

 Les usagers du vélo parcourent en moyenne 8 km (mécanique et électrique), avec un grand 
nombre de cyclistes parcourant moins de 2 km. 

 4 étudiant·es déclarent utiliser le train et réalisent en moyenne 68 km pour leurs trajets. 

Quelles pratiques de mobilité ? 

23 % des répondant·es sont autosolistes  (voir figure 18 et 19). Cette part descend à 10 % pour une 
distance inférieure à 5 km, ce qui reste élevé pour une population jeune. 62 % des étudiant·es sont 
piétons, atteignant 79 % pour une distance à parcourir inférieure à 5 km. Cette part modale élevée est 
cohérente avec l’implantation des étudiant·es sur le territoire, habitant généralement proche de leur 
université. 

Une pratique du covoiturage est présente mais faible avec 3 % d’étudiant·es le pratiquant. Des 
transports en commun faiblement utilisés : 8 % d’usagers dont 1 % de train.  

4 % des répondant·es pratiquent l’intermodalité (cumul de plusieurs modes de déplacement sur un 
même trajet), dont 3 % utilisent 2 modes de déplacement différents. La part modale du vélo est faible 
avec 2 % d’usagers (tout type de vélo confondu) – Objectif de la stratégie Nationale Vélo : 10 % en 2027. 
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Figure 18 : Répartition modales des étudiant·es 

 

Figure 19 : Répartition modale des étudiant·es habitant à moins de 5 km de leur campus 

L’enquête a également permis d’appréhender la pratique de la multimodalité chez les étudiant·es : 

 34 % des étudiant·es ont recours à un mode occasionnel dans l’année au moins une fois dans 
l’année : ils sont multimodaux. Les répondant·es marcheurs sont les plus flexibles dans leurs 
pratiques de mobilité avec une part importante occasionnelle d’automobilistes (covoiturage et 
seul) et d’usagers des transports en commun.  

 Seuls quelques usagers occasionnels de la voiture se reportent sur le covoiturage. Le 
covoiturage sert principalement de report occasionnel aux marcheurs. 

 
Le retour chez les parents est fréquent et majoritairement carboné :  
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 56 % des retours au domicile se font en voiture (voir figure 20). Ce choix de mode de 
déplacement peut être lié à des habitudes ancrées, un manque d’alternative pour desservir des 
zones rurales ou zones urbains peu denses. Des freins psychologiques peuvent également être 
la source de cette mobilité carbonée.  

 

Figure 20 : Répartition modale des déplacements vers le domicile familial 
 

Quelle mobilité vers le lieu de stage ?   

68 % des étudiant·es ont un stage ou une alternance dans l’année (N=279). Concernant les stages, ceux-
ci sont souvent éloignés du domicile universitaire, à hauteur de 200 à 300 km et 17% d’entre eux sont 
effectués dans la même ville. Cela implique donc une mobilité largement carbonée (voir figure 21).  

 

Figure 21 : Répartition modale des trajets des étudiant·es vers leur stage ou alternance (N=178) 
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autocar sont longs de respectivement 332 km et 226 km. Elément notable, le covoiturage longue-
distance n’est pas préféré à l’autosolisme malgré des réductions de coûts potentielles (voir figure 22). 

Avec et sans mécanismes incitatifs de l’Université, il peut être avantageux pour les étudiant·es de 
prendre le train ou de faire du covoiturage, engendrant ainsi une potentielle réduction d’émissions de 
gaz à effet de serre et un gain financier pour les étudiant·es.  

 

Figure 22 : Distance moyenne parcourue en kilomètres par les étudiant·es pour se rendre en stage 
(N=178) 

Quelles motivations et satisfactions des étudiant·es dans leurs pratiques de mobilité quotidienne ?  

Les étudiant·es sont satisfait·es de leur mode de déplacement en raison de l’autonomie qu’il confère ,  
et en raison de sa rapidité. Ils.Elles agissent également par habitude. 89 % des répondant·es sont ainsi 
satisfait·es de leur mode de déplacement (N=385).  

Ces motivations varient selon le mode de déplacement :  

 Les automobilistes sont sensibles à l’autonomie et la rapidité  et prennent leur voiture par 
habitude.  La conduite du changement (sensibilisation, animation) à destination des étudiant·es 
pourrait casser ces habitudes ancrées. 

 Des cyclistes sont motivés par les bienfaits économiques, d’autonomie et les bienfaits du 
mode sur la santé . C’est également une pratique suscitée par l’habitude. 

 L’habitude est également la principale raison d’usage des transports en commun. 
 

Cette mobilité effectuée en véhicule motorisé représente également un coût financier considérable, dans 
un contexte financier contraint pour les étudiant·es. 

Le budget mensuel estimatif alloué  à la mobilité domicile-étude des étudiant·es est de 71 €. Le train 
et l’autocar sont perçus comme étant les modes de déplacement les plus coûteux avec un coût perçu 
respectif de 180 et 200 € (voir figure 23). La voiture est pourtant le mode le plus coûteux pour les 
répondant·es, avec un coût mensuel perçu de 143 € mais un coût réel estimé de l’ordre de 330 € à 
500 €.  
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Nota bene : en cumulant les différentes ressources mensuelles moyennes (aides de la famille (41%), 
revenus d'activité (27%) et aides publiques (25%), trio qui représente à lui seul 93% du budget mensuel 
des étudiant·es, complété par l'épargne, les prêts et autres ressources.), le budget moyen mensuel d'un 
étudiant·e s'élève à 1 129 euros, d'après l'Observatoire National de la Vie Étudiante. 

 

Figure 23 : Coût perçu de chaque mode de déplacement en euros par les étudiant·es 

En effet, le coût annuel d’une voiture est estimé entre 4 000 € à 6 000 € par an selon les études et 
hypothèses retenues. Cette sous-estimation de la part des étudiant·es est naturelle en raison des coûts 
indirects souvent non considérés (assurance, stationnement, dépréciation du véhicule) et du partage 
probable de ces coûts avec les parents. Le budget lié à l’usage de l’automobile chez les étudiant·es est 
certainement inférieur à la moyenne nationale en raison d’équipement en véhicule de seconde voire 
troisième main.  

En parallèle le rapport à 
l’automobile reste encore étroit 
pour les étudiant·es  : 91 % des 
étudiant·es ont le permis ou 
envisagent de le passer dans 
l’année. 59 % des étudiant·es 
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prochaine de véhicule : Le fort 
recours et la volonté de 
possession peuvent également 
être identifiés comme une envie 
de prise d’indépendance au sein 
de la population étudiée (voir 
figure 24). 
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modèle de société, il leur manque encore le récit »10. Ce propos illustre l’enjeu pour le campus de 
Moulins d’embarquer les étudiant·es dans une mobilité décarbonée qui soit attractive.  

Quelle mobilité des étudiant·es demain ?  

4 % des étudiant·es aimeraient changer de mode de déplacement et ont la possibilité directe de se 
reporter sur un autre mode. 24 % des étudiant·es aimeraient changer de mode de déplacement. Sur le 
campus de Moulins, le report modal s’effectuerait essentiellement vers la marche, le covoiturage et le 
bus. Les étudiant·es possédant un véhicule ne se projettent pas sur d’autres modes.  

Quelles incitations pour une mobilité décarbonée souhaitée par les étudiant·es ?  

Pour un passage aux modes actifs (vélo et marche), les incitations identifiées comme ayant le plus 
d’influence sur un éventuel report modal des répondant·es sont :  

 Des vélos en libre-service à disposition (garages à vélo) à hauteur de 22 %.  
 La présence d’emplacements sécurisés de stationnement (21 %).  
 La mise en place d’une aide à l’achat d’un vélo (20 %).  

Ces chiffres traduisent une attente forte des étudiant·es pour des actions provenant des collectivités et 
de l’UCA.  

Pour les transports en commun, les incitations identifiées comme ayant le plus d’influence sur un 
éventuel report modal des répondant·es sont :  

 Coût de l’abonnement : 34 % estiment que la réduction du coût d’abonnement les inciterait à 
emprunter davantage les transports publics. 

 Fréquence et amplitude de passage : respectivement 32 et 31 % des étudiant.es estiment qu’un 
service accru permettrait un plus grand usage des transports en commun. 

Pour le covoiturage, les incitations identifiées comme ayant le plus d’influence sur un éventuel report 
modal des répondant·es sont : 

 La mise en relation de covoitureur·euses volontaires internes à l’UCA (27 %). 
 Des places de stationnements dédiées au covoiturage (24 %). 
 L’existence d’une application ouverte aux entreprises et établissements publics voisins (17 

%). 

Quel est l’impact de la mobilité des étudiant·es ?   

Clé de lecture : On cherche ici à comparer les proportions que représentent chaque mode de 
déplacement en matière de distances parcourues (km), mises en perspective avec les proportions (en 
%) des émissions de GES générées (tCO2e) par ces distances parcourues ainsi que les externalités 
négatives associées (€eq./p.km) 

Rappel : ces impacts sont calculés selon des parts modales consolidées à l’échelle des 5 sites 
territoriaux. 

Les sources retenues sont les suivantes :  

 Concernant les distances parcourues par mode : données obtenues via l’enquête mobilité 
diffusée en 2024. Un ratio de distance par étudiant et par mode est établi, il est ensuite appliqué 
à l’effectif total du campus ; 

 Concernant les émissions de GES : données obtenues via le Bilan Carbone de l’UCA 2024 ; 

 
10 La construction de la mobilité des jeunes dans un territoire rural - Gérard Hernja, Alain Mergier, 2020 
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 Concernant les coûts sociétaux (ou externalités négatives) : les distances annuelles parcourues 
par les étudiant·es sont multipliées par un facteur (voir tableau 3) défini par mode de 
déplacement11, basé sur les parts modales réelles.  

 Ces impacts sont à considérer avec précaution en raison de la consolidation à l’échelle des 5 sites 
territoriaux réalisée.  

Tableau 3 : Ratio de coût sociétal (ou externalités négatives) en ct€/p.km 

Mode Ct€/p.km 

Marche 0,5 

Métro 1 

Vélo 1,2 

Train 2,4 

Tram 2,7 

Bus 3 

Voiture 8,5 

Covoiturage 4,25 

Moto 24,7 
 

 

Figure 25 : Les impacts de la mobilité pendulaire des étudiant·es du campus de Moulins 
 

D’un point de vue de l’impact environnemental, les déplacements des étudiant·es domicile-Université 
représentent 57 % des émissions liées à la mobilité du campus de Moulins et 27 % du total des émissions 
du campus. La voiture individuelle représente 69 % des distances parcourues pour 94 % des émissions 
de GES (voir figure 25). En intégrant le covoiturage, l’automobile est à elle seule responsable de 99 % 
des émissions de la mobilité pendulaire des étudiant·es. La marche, bien que fortement représentée 

 
11 Source : "Active mobility versus motorized transport ? User choices and benefits for the society" – Enrico Pisoni, 
Panayotis Christidis, 2021 
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dans les parts modales, pèse peu dans les distances parcourues totales en raison d’une distance 
moyenne d’un kilomètre par trajet.   

Cette mobilité a également des répercussions sociétales (pollution de l’air, santé, bruit, accidentologie, 
etc.), avec un coût total de l’ordre de 26 530 €12, basé sur un kilométrage total de 565 000 km annuel, 
décomposé selon les parts modales observées dans l’enquête. Ces externalités sont essentiellement 
générées par l’automobile, à hauteur de 89 %, (voir figure 25) en raison majoritairement de 
l’accidentologie et des dommages causés par le réchauffement climatique. Ce dernier phénomène est 
en effet engendré par les combustibles fossiles nécessaires au fonctionnement des véhicules.  

Les déplacements vers les stages et les domiciles familiaux sont très largement dépendants de la 
voiture. Si l’électrification des véhicules des étudiant·es n’est pas souhaitable d’un point de vue des coûts 
et de la réduction des émissions de GES, le covoiturage est quant à lui un levier de décarbonation 
important. Enfin, la mobilité intermodale train-vélo peut également présenter une alternative 
intéressante pour ces derniers déplacements, dont une partie est d’ores et déjà réalisée en train. Le vélo 
pourrait ainsi étendre l’aire d’influence des gares en mobilités actives. 

Ces pratiques et notamment les projections d’acquisition et détention de véhicules, témoignent d’une 
dépendance à l’automobile forte, marqueur d’indépendance et de liberté en matière de déplacement, 
mais également subie en raison de l’aménagement du territoire. Les leviers plébiscités par les 
étudiant·es : sécurisation des aménagements cyclables et piétons, meilleure desserte en transports en 
commun, nécessitent un travail conjoint avec le territoire, et une conduite du changement importante 
auprès des étudiant·es.  

Quelles dépendances finales pour la mobilité du campus  ?  

Parmi l’ensemble des mobilités étudiées sur le campus, les déplacements des étudiant·es, dans le cadre 
de la mobilité domicile-Université majoritairement, constituent la dépendance la plus forte aux énergies 
fossiles avec 77 % des émissions (voir figure 26). Ils devront donc faire l’objet d’une attention particulière 
dans les actions déployées. Rapportées aux effectifs, les émissions des personnels sont également 
impactantes avec 15 % des émissions de GES et font ainsi l’objet d’actions dédiées dans le plan d’action 
du campus.  

 
12 Source : "Active mobility versus motorized transport? User choices and benefits for the society" – Enrico Pisoni, 
Panayotis Christidis, 2021 

Figure 26 : Répartition des émissions de GES de la mobilité du campus de Moulins 
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À elles seules, ces deux mobilités représentent 92 % des émissions du campus. Elles doivent donc faire 
l’objet d’un travail en matière de sobriété (réduction des distances parcourues, report modal, meilleur 
remplissage des véhicules) et de décarbonation de l’énergie.  

Les autres mobilités, notamment les déplacements des vacataires, sont plus complexes à moduler.  

Quels enjeux généraux sont identifiés à travers ces investigations pour le campus de Moulins ?   

Pour les personnels, sur les déplacements domicile-travail et professionnels : 
 Sensibiliser aux divers impacts de la mobilité.  
 Sécuriser les déplacements et les stationnements en modes actifs (piétons et cyclables) à 

travers un travail avec les collectivités.  
 Faciliter le recours aux transports en commun, notamment le train et à l’intermodalité, pour 

ces déplacements.  
 Faciliter le recours au covoiturage via des services adaptés et communiqués.  
 Proposer des stationnements favorables à un meilleur usage de l’automobile tel que le 

covoiturage. 
 Favoriser le partage de l’automobile pour les déplacements inter-sites lorsque ceux-ci ne 

peuvent se faire en train.   

Pour les étudiant·es, sur les déplacements domicile-université et vers les stages : 
 Sensibiliser aux impacts de la mobilité.   
 Créer un nouvel imaginaire autour des modes actifs.  
 Augmenter le niveau de connaissance des étudiant·es sur les mesures existantes.  
 Sécuriser les déplacements et les stationnements en modes actifs.  
 Faciliter l’accès aux modes partagés (covoiturage, transports en commun). 
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III. LE PLAN D’ACTION DU CAMPUS 
DE MOULINS 

 

Ce plan d’action s’inscrit dans la continuité du plan de mobilité voté en décembre 2024 à l’échelle de 
l’établissement. Ce dernier régit les actions qui seront menées à l’échelle globale, avec des mesures 
qui s’appliqueront à tous les campus. Ainsi, la plupart des mesures comprises dans les axes suivants 
s’appliquent également au campus de Moulins : 

 Axe 1 : Accompagner les mobilités durables au quotidien 
 Axe 2 : Rendre financièrement accessibles les mobilités durables aux étudiant·es 
 Axe 4 : Favoriser les déplacements professionnels durables 
 Axe 5 : Communiquer et sensibiliser autour des mobilités durables 

Il est également nécessaire de penser des plans d’actions détaillés, à l’échelle plus locale, afin de 
correspondre au plus près aux attentes de la communauté universitaire. C’est pourquoi un plan d’action 
dédié spécifiquement au campus de Moulins a été établi. Pour cela, un atelier de co-construction a été 
mené entre les équipes locales, la DVURSE, et la gouvernance de l’Université.  

Ce plan d’action permet à la fois de décliner localement certaines actions inscrites dans le PDM de 
l’EPE-UCA, ainsi que de proposer de nouvelles actions. 

Ces deux plans de mobilité ont vocation à s’articuler ensemble, pour transformer durablement les 
mobilités de la communauté universitaire, sur tous les territoires de l’EPE-UCA. 
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Objectifs généraux 

 Sécuriser les déplacements à pied en direction du campus  
 Sécuriser la pratique du vélo pour les personnels et étudiant·es 
 Augmenter la part modale du vélo  et de la marche  

Description de l’action 

 
L’absence de trottoirs ou le mauvais dimensionnement de ceux-ci en direction du campus représente 
un frein à la pratique de la marche, en particulier sur les axes suivants : rue des Geais, rue de Decize 
(en provenance du centre-ville), rue du Jeu de Paume (en provenance de la gare). 
 
Pour améliorer la « cyclabilité » en direction du campus, près d’un quart des étudiant·es répondant 
souhaiteraient des aménagements cyclables. Par ailleurs, 43 % des personnels sont situés à moins 
de 30 minutes à vélo, permettant d’envisager un potentiel de report modal actif important. Un travail 
pourrait être mené avec l’agglomération de Moulins pour étudier les possibilités de réalisation des 
aménagements cyclables sécurisés depuis les principaux bassins d'habitation des personnels et des 
étudiant·es.  
 
Des aménagements cyclables sont d’ores et déjà prévus :   

 Un itinéraire sécurisé et jalonné depuis Avermes.  
 Des interconnexions avec les communes du sud de l’agglomération qui permettront aux 

personnels situés à moins de 5 km du campus d’envisager un changement de mobilité. 
 
Certains points pourraient être discutés avec l’agglomération : 

 Le trajet entre la gare de Moulins et le campus pourrait également être aménagé et jalonné, 
afin de permettre l’intermodalité dans le cadre des trajets pendulaires. 

 La sécurisation de la sortie du campus, considérée comme dangereuse par les étudiant·es 
cyclistes et piétons en raison de la circulation automobile occasionnée, pourrait être revue. 

 
Ce travail sur les infrastructures devra se faire conjointement avec l’augmentation du taux 
d’équipement des personnels et étudiant·es. Une réflexion serait à mener sur la mise en place d’une 
convention cadre avec l’agglomération de Moulins, intégrant la thématique mobilité dans cette 
dernière. 
 

Objectifs chiffrés 
 Indicateurs de suivi 

 Mise en place d’échanges avec Moulins 
Agglomération  

 

 Part modale du vélo chez les étudiant·es 
et les personnels 

 Part modale de la marche chez les 
étudiant·es et les personnels 

Pilotage  Estimation budgétaire 
 
Entité porteuse :  Gouvernance 
Service associé :  PPT -chargée de projets 
territoriaux 
 

 
 
Temps RH  
 

Rattachement plan d’action UCA 

Axe 1 – Action 1 : FACILITER LA PRATIQUE DU VÉLO DANS LES MOBILITÉS QUOTIDIENNES 

ACTION 1 

AMÉLIORER ET DÉVELOPPER LES AMÉNAGEMENTS PIÉTONS ET 
CYCLABLES EN DIRECTION DU CAMPUS 
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Objectifs généraux 

 Optimiser et réduire l’usage de la voiture individuelle  
 Créer une communauté de covoitureur·ses active  

Description de l’action 
 
Le covoiturage est une pratique adaptée pour les personnels et étudiant·es du campus de Moulins et 
pourrait être envisagé pour la mobilité pendulaire ou professionnelle. À ce jour a minima 60 % des 
étudiant·es possèdent un véhicule et 13 % envisagent une acquisition prochaine. Ces motorisations 
sont carbonées à hauteur de 96 %. Chez les personnels, la part modale de la voiture est également 
importante, avec 62 % d’autosolisme.  
 
En matière de communauté de pratiques, 33 % des étudiant·es souhaitent un service de mise en 
relation propre à l’Université (ou une communauté dédiée) 
 
Détails de l’action : 
 

 Travailler avec le BDE, pour étudier les solutions de développement du covoiturage 
étudiant.  

 Développer et inciter à l'usage de l’application de covoiturage Mov'Ici, avec une communauté 
dédiée au campus de Moulins. 

 Déployer des places dédiées au covoiturage sur le site : 4 places à déployer rue des Geais 
(les places les plus proches du bâtiment) 

 

Objectifs chiffrés  Indicateurs de suivi 

 Part modale du covoiturage dans les 
trajets quotidiens pour les étudiant·es et 
les personnels : respectivement 5 % et 
10 % 

 

 
 Nombre de places de stationnement 

dédiées 
 Nombre de membres actifs de la 

communauté covoiturage du 
campus de Moulins sur Mov’Ici 
 

Pilotage  Estimation budgétaire 
 

Service porteur :  PPT - gestionnaire de 
campus (associé avec le BDE), Pôle TEDS 
(Mov’Ici)  

 
Coût de la signalétique : ~ 150 € par place 
Temps RH pour la dynamisation de la 
plateforme Mov’Ici 

Rattachement plan d’action UCA 

 
Axe 1 – Action 3 : DÉVELOPPER LE COVOITURAGE  

ACTION 2 

ACCOMPAGNER LE DÉPLOIEMENT DU COVOITURAGE  
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Objectifs généraux 
 

 Permettre aux étudiant·es et personnels de s’équiper à moindre dépense  
 Créer une dynamique autour du vélo  

 

Description de l’action 
 
Faciliter la pratique du vélo passe par plusieurs types d’action : une capacité à s’équiper en matériel 
notamment financièrement, et l’organisation d’évènements engageant la communauté du campus 
de Moulins sur ce sujet. Durant l’atelier dédié au plan d’action du PDME, plusieurs actions ont été 
identifiées : 
 

 Divers évènements autour du vélo pourront être organisés : un atelier de sensibilisation des 
automobilistes à la cohabitation avec les cyclistes, un atelier d’auto-réparation, etc.  Une 
bourse aux vélos pourrait être organisée de manière occasionnelle à l’échelle du campus 
avec une association proposant des vélos de seconde main. Un rapprochement avec 
l’association Cyclo Recyclo est à engager pour étudier la possibilité effective de cette action.   

 Moulins Communauté propose des vélos en location moyenne durée (jusqu’à un an), ce 
dispositif pourra être plus largement communiqué aux étudiant·es et aux personnels. Pour 
ces derniers, le coût de l’abonnement peut être pris en charge dans le cadre de l’abonnement 
de transports en commun ou du Forfait Mobilités Durables, afin de permettre un essai de la 
mobilité cyclable aux personnes qui le souhaitent. 

 

Objectifs chiffrés  Indicateurs de suivi 
 
 10 demandes de FMD sur le campus 

pour le vélo et intermodalité 
 Un évènement annuel autour du vélo 
 

  Nombres de FMD demandés par les 
personnels  

Pilotage  Estimation budgétaire 

Service porteur :  PPT - gestionnaire de 
campus  

Temps RH  
Evènementiel : ~1 000 € 

Rattachement plan d’action UCA 

Axe 2 – Action 1 : FACILITER L’ACCÈS FINANCIER AU VÉLO POUR LES ÉTUDIANT·ES 

ACTION 3 

FACILITER LA PRATIQUE DU VÉLO POUR LES ÉTUDIANT·ES ET LES 
PERSONNELS 
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Objectifs généraux 
 

 Sécuriser les vélos des étudiant·es et personnels présents sur site  

Description de l’action 
 
À ce jour, aucun stationnement sécurisant n’est proposé aux étudiant·es et personnels sur le campus 
de Moulins. Les racks à vélo disposés devant le campus représentent un réel frein à l’usage du vélo. 
Le déploiement d’un abri-vélo sécurisé, sur le parvis du campus apparaît comme une nécessité 
puisque la crainte du vol et le manque d’infrastructure permettant de sécuriser convenablement son 
vélo est le deuxième frein à l’essor de la pratique du vélo. La mise en place de bornes de recharges 
pour vélo et trottinettes électriques est à étudier, en fonction de sa pertinence et de son coût.  
 
Déroulé de l’action : 
 

 Déployer un abri-vélo sécurisé, accessible également aux trottinettes pour les étudiant·es, 
d’une vingtaine de places. La signalétique de l’abri permettra de donner de la visibilité au vélo 
et démontrera l’engagement du campus.  

 Déployer du matériel de réparation basique pour les personnels et étudiant·es (pompe, 
outillage, chambre à air de secours…) via un totem de réparation.  

 En complément : organiser divers ateliers autour du vélo (réparation et entretien, sécurisation 
des vélos, etc.). 
 

Objectifs chiffrés  Indicateurs de suivi 

 5 % de part modale du vélo pour les 
étudiant·es 

 15 % de part modale du vélo pour les 
personnels 

 
 Nombre de places de vélos et de 

trottinettes sécurisées et abritées 
disponibles  

 Part modale du vélo pour les étudiant·es 
et les personnels 

 

Pilotage  Estimation budgétaire 

Service porteur :  PPT - gestionnaire de 
campus 
 

 

Coût d’un abri-vélo sécurisé : environ 70 000 
€  
Coût d’une borne de réparation : environ 
3 000 € 
 

Rattachement plan d’action UCA 

 
Axe 3 – Action 1 : DÉPLOYER ET DENSIFIER LES INFRASTRUCTURES CYCLABLES SUR LES 
CAMPUS 

ACTION 4 

DÉVELOPPER LES INFRASTRUCTURES POUR LES MODES ACTIFS 
SUR LE CAMPUS  
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Objectifs généraux 
 

 Faciliter l’usage du train pour les déplacements des personnels et étudiant·es. (Le 
retour au domicile familial ainsi que les déplacements professionnels sont 
particulièrement concernés)  
 

Description de l’action 

 
On observe une desserte relativement faible avec un train toutes les heures en fin de journée (à partir 
de 18h) à destination de Moulins depuis Clermont-Ferrand. Cette baisse de fréquence, représente un 
frein à l’usage malgré le potentiel géographique et l’efficacité de ce mode. 
 
Il conviendrait d’échanger avec la Région, notamment le comité de ligne concerné pour une desserte 
plus efficace de Moulins. 
 

Objectifs chiffrés 
 Indicateurs de suivi 

 1 échange avec la Région AURA  
 

 
 Part modale du train dans les 

déplacements professionnels au départ 
de Moulins  

 

Pilotage 
 Estimation budgétaire 

Entité porteuse  : Gouvernance 
 

Temps RH 

Rattachement plan d’action UCA 

Axe 3 – Action 3 : AMÉLIORER ET DÉVELOPPER L’OFFRE DE TRANSPORTS FERROVIAIRES 

ACTION 5 

AMÉLIORER L’OFFRE FERROVIAIRE À L’ARRIVÉE ET AU DÉPART DE 
MOULINS 
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Objectifs généraux 

 
 Réduire l'autosolisme lors des déplacements professionnels grâce à une meilleure 

visibilité des trajets réalisés par les personnels :  
o Meilleure visibilité sur les véhicules réservés et réservables  
o Meilleure visibilité sur les trajets les plus fréquents réalisés entre les sites  

 Favoriser l’usage du train et de l’intermodalité lors des déplacements professionnels 
 Permettre l’usage du vélo dans les déplacements professionnels de proximité 

 

Description de l’action 
Les déplacements professionnels sont nombreux, que ce soit sur l’agglomération de Moulins, mais 
aussi en direction de Clermont-Ferrand. L’usage d’une voiture n’est pas toujours la solution la plus 
indiquée. Plusieurs autres options existent, en fonction de la typologie de trajet. Ainsi, le trajet 
Moulins-Clermont se prête facilement à un déplacement multimodal train-vélo. A titre d’illustration, 
le trajet du campus de Moulins jusqu’au campus centre-ville de Clermont-Ferrand dure 1h20 en 
train-vélo, contre 1h30 en voiture.  

Pour cela, il convient néanmoins de communiquer auprès des personnels sur cette possibilité, et les 
équiper de manière adéquate. Lorsque le trajet doit se réaliser en véhicule motorisé, que ce soit à 
cause de la nature du déplacement (matériel à transporter), de la distance, ou du manque 
d’infrastructures cyclables, des options de mutualisation peuvent être envisagées. Cela nécessite 
également une sensibilisation des personnels à cet usage ainsi que des outils adaptés.  
 
Détails de l’action :  

 Former le personnel à l’utilisation d’un VAE et en déployer un pour les déplacements 
professionnels sur le territoire de l’agglomération de Moulins.  

 Sensibiliser les personnels au covoiturage pour se déplacer à Clermont-Ferrand. 
 Faciliter la mise en relation pour les trajets inter-sites. Il s’agira d’étudier les possibilités 

de modifications de l’outil de réservation MyBooking pour que l’ensemble des usager·es 
aient accès à la destination du véhicule réservé, afin de pouvoir covoiturer pour les 
déplacements professionnels.  

 Pour toutes les réunions inter-sites, organiser des réunions à partir de 10h pour faciliter 
le recours au train lorsqu'envisageable ou les prévoir en visioconférence.  

Objectifs chiffrés  Indicateurs de suivi 

 50 % de trajets professionnels 
actuellement réalisés en voiture 
personnelle réalisés avec le véhicule du 
campus disponible 

 25% des trajets Moulins-Clermont 
réalisés en train  

 1 VAE déployé sur le campus  

 

 Nombre de trajets professionnels 
covoiturés  

 Nombre de trajets réalisés en train sur 
la ligne Moulins-Clermont 

Pilotage  Estimation budgétaire 
Service porteur :  Pôle TEDS (Mybooking), 
SIT (déploiement VAE) 
Service associé  : DOSI, PPT – gestionnaire 
de campus (sensibilisation) 

 

Temps RH 

Rattachement plan d’action UCA 

Axe 4 – Action 2 : AMENDEMENT DE LA POLITIQUE DE VOYAGE DE L’EPE-UCA 

ACTION 6 

FACILITER DES DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS DURABLES, EN 
PARTICULIER INTER-SITES 
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Objectifs généraux 
 

 Sensibiliser les étudiant·es et personnels à une mobilité décarbonée et bénéfique à la 
santé 

 Créer un socle d'animation et de communication auprès des personnels et des 
étudiant·es 
 

Description de l’action 
 
À ce jour, la part modale de la voiture dans les déplacements quotidiens, identifiée à travers 
l’enquête, est de 23 % pour les étudiant·es et de 62 % pour les personnels. Il convient de réduire 
drastiquement cette part modale, dont le budget mensuel moyen est estimé à 124 € pour les 
étudiant·es , au profit d’une mobilité plus durable. Par ailleurs, 25 % des étudiant·es expriment le 
souhait d’utiliser un mode de déplacement moins carboné.  
 
Détails de l’action :  
 

 Pour les étudiant·es : adapter le livret d'accueil des étudiant·es et du personnel au territoire, 
avec toutes les informations pratiques sur la mobilité durable (pistes cyclables, dispositif de 
covoiturage Mov’Ici, location de vélo de Moulins courte et longue durée, etc.).  

 Embarquer les étudiant·es dans la démarche PDME lors de chaque rentrée : organiser une 
réunion avec le BDE du campus pour porter des messages ciblés.  

 Utiliser différents outils de communication : 
o Etudier la possibilité de réaliser des capsules audios avec la radio associative Radio 

Bocage.  
o Déployer une communication digitale à destination de tous les usagers sur les 

écrans et le panneau lumineux du campus. 
 
Pour la mise en œuvre de ces actions, l’établissement pourra s’appuyer sur les modules 
Développement Durable et solliciter des formations locales. 
 
En parallèle, une équipe Teams dédiée aux sujets cyclables pourrait être créée afin de faciliter la 
circulation d’informations (aménagements, itinéraires recommandés, bons plans matériel…). 
 

Objectifs chiffrés  Indicateurs de suivi 

 Inclusion d’une page mobilité au sein du 
livret étudiant 

 Production d’itinéraires « marchables » 
et « cyclables » entre le campus et les 
différents pôles intermodaux  

  Nombre de communications réalisées 

Pilotage  Estimation budgétaire 
Service porteur :  PPT - gestionnaire de 
campus, en lien avec le BDE.  

Service associé :  Pôle TEDS 
(communication) 

 Temps RH 

Rattachement plan d’action UCA 

Axe 5 – Action 1 : RENFORCER LA COMMUNICATION PRATIQUE SUR LES MOBILITÉS DURABLES 

ACTION 7 

COMMUNIQUER SUR LA MOBILITÉ DURABLE  
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